
 

Réunion du 2 septembre 2025 Convocation et affichage du 28 août 2025 

Présents : HEBERT Françoise, MONDHER Annick, QUONIAM Gilbert, DAVID Clément, VOLETTE 

Jérôme, VOILLOT Aurore, LEMERCIER Jacques, DESGRANGES Jean-Louis 

Absents : BOULANGER Sophie, NOLLET Nicolas, EL SARAKBY Adib, SAOUT Maelle, PREVOST 

Sylvie 

Procurations : de Sylvie PREVOST à Jean-Louis DESGRANGES, de Nicolas NOLLET à Aurore 

VOILLOT, de Maëlle SAOUT à Jérôme VOLETTE 

Secrétaire : QUONIAM Gilbert 

PRESENTATION DE JAN JAMKA Chargé de mission Chaleur Renouvelable FIBOIS CENTRE VAL 

DE LOIRE 

Présentation pour le remplacement des moyens de chauffage dans les bâtiments communaux, différentes 

subventions existent Feder Fond Chaleur ADEME, fond vert 

Les membres du conseil sont favorable au projet et sont en réflexion pour les années à venir. 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 JUIN 2025 

Votants  11 Pour    11 Contre  0  Abstention   0 

DECISION MODIFICATIVE BUDGET COMMUNE 

Fonctionnement 

66111 5 500 € prévu à ajouter 200.00 € 5 700.00 € 

6068 74 892.00 € à déduire 200.00 €   74 692.00 € 

Votants  11 Pour    11 Contre  0  Abstention   0 

COMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE PROCHAIN MANDAT – 

FIXATION ET REPARTITION DU NOMBRE DE SIEGES DANS LE CADRE D UN ACCORD 

LOCAL  

Dans le cadre du renouvellement général des conseils municipaux et communautaires en 2026, il est rappelé 

que la composition du Conseil communautaire sera fixée selon les modalités prévues par l’article L. 5211-6-

1 du CGCT. 

Ainsi, la composition du conseil communautaire de la Communauté de communes des Loges peut être 

arrêtée soit : 

- Sur la base du droit commun, avec 45 sièges (38 sièges pour la strate de 40 à 49 999 habitants + 7 

sièges assurant un représentant aux plus petites communes) 

- Sur la base d’un accord local permettant de fixer et répartir un nombre de sièges total ne pouvant 

excéder de plus de 25%la somme des sièges attribués en application de la règle de la proportionnelle 

à la plus forte moyenne.Cet accord local doit respecter les conditions cumulatives suivantes : 

- Les sièges doivent être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, 

- Chaque commune devra disposer d’au moins un siège, 

- Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges, 
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- La part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s’écarter de plus de 20% de la proportion de 

sa population dans la population globale des communes membres, sauf à bénéficier de l’une des 

deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article L.5211-6-1 du CGCT (lorsque 2 

sièges seraient attribués à une commune pour laquelle la répartition effectuée en application du 1° du 

IV conduirait à l’attribution d’un seul siège) 

La composition actuelle du conseil communautaire correspond à la règle de droit commun. Elle est 

constituée de 45 sièges. 

En cas d’accord local, il est possible d’ajouter jusqu’à 25% de sièges supplémentaires, soit un total de 56 

sièges. 

Les communes dont la population est supérieure à 1 000 habitants et ne disposant actuellement que d’un seul 

siège, ont souhaité en avoir deux dans le futur conseil communautaire. Ces communes sont au nombre de 3 : 

Saint martin d’Abbat, Bouzy la Forêt et Férolles. 

Il est ainsi proposé un accord local fixant le nombre de sièges à 48 avec la répartition suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à 8 voix « Abstentions » (Monsieur Marc BRYNHOLE, Madame 

Sylvie DALAIGRE, Madame Sophie HÉRON, Monsieur Alain MARGUERITTE, Monsieur Jean-Pierre MISSERI, 

Monsieur Alexandre RADIN, Monsieur Christophe BOURILLON, Madame Sylvie GANDON) et 34 « Pour » : 

PROPOSE un accord local portant à 48 le nombre de sièges au conseil communautaire. 

PROPOSE la répartition des 48 sièges comme suit : 

Nom de la commune
Nombre de 

sièges

Châteauneuf-sur-Loire 9

Jargeau 4

Sandillon 4

Fay-aux-Loges 4

Saint-Denis-de-l'Hôtel 3

Donnery 3

Tigy 2

Vitry-aux-Loges 2

Vienne-en-Val 2

Darvoy 2

Saint-Martin-d'Abbat 2

Bouzy-la-Forêt 2

Férolles 2

Sury-aux-Bois 1

Sigloy 1

Ingrannes 1

Ouvrouer-les-Champs 1

Sully-la-Chapelle 1

Combreux 1

Seichebrières 1

48

Nom de la commune
Population 

municipale

Conseil 

actuel

Droit 

commun 

prochain 

mandat

Accord local 

prochain 

mandat

Châteauneuf-sur-Loire 8 470 8 9 9

Jargeau 4 636 5 4 4

Sandillon 4 209 4 4 4

Fay-aux-Loges 3 846 4 4 4

Saint-Denis-de-l'Hôtel 3 057 3 3 3

Donnery 2 833 3 3 3

Tigy 2 463 2 2 2

Vitry-aux-Loges 2 212 2 2 2

Vienne-en-Val 1 965 2 2 2

Darvoy 1 905 2 2 2

Saint-Martin-d'Abbat 1 825 1 1 2

Bouzy-la-Forêt 1 231 1 1 2

Férolles 1 134 1 1 2

Sury-aux-Bois 775 1 1 1

Sigloy 660 1 1 1

Ingrannes 543 1 1 1

Ouvrouer-les-Champs 539 1 1 1

Sully-la-Chapelle 453 1 1 1

Combreux 270 1 1 1

Seichebrières 220 1 1 1

43 246 45 45 48



DEMANDE au Président de transmettre cette proposition d’accord local aux communes afin qu’elles puissent se 

prononcer sur son adoption, à la majorité qualifiée (deux tiers des communes représentant la moitié de la population 

ou la moitié des communes représentant deux tiers de la population) avant le 31 août 2025. 

Votants  11 Pour    11 Contre  0  Abstention   0 

 

TARIFS DE LA SALLE POLYVALENTE DE SURY-AUX-BOIS 
 

A compter du 1er septembre 2025, le conseil Municipal décide à l'unanimité, 

de modifier les tarifs de la location de la salle polyvalente de Sury-aux-Bois comme suit : 

  petite salle totalité 

Associations de Sury Aux Bois 
   
  Gratuit Gratuit 

commune 
pour le weekend 150,00 € 260,00 € 

pour une journée 100,00 € 180,00 € 

pour une réunion(4h00 maxi) 50,00 € 100,00 € 

      

hors commune 
pour le weekend 250,00 € 400,00 € 

pour une journée 200,00 € 350,00 € 

pour une réunion(4h00 maxi) 70,00 € 150,00 € 

pour tous 
forfait chauffage du 1er novembre au 31 
mars  
Sauf associations gratuit 40,00 € 70,00 € 

Ménage (si salle rendue non nettoyée) 70,00 € 100,00 € 

vaisselle 20.00 € 40,00 € 

caution 750,00 € 750,00 € 

Votants  11 Pour    11 Contre  0  Abstention   0 

CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT ET AUTORISATION DE RECRUTEMENT D’UN 

CONTRACTUEL SUR LE FONDEMENT DE L’ARTICLE L 332-8-3 DU CODE GÉNÉRAL DE LA 

FONCTION PUBLIQUE  

(Pour tous les emplois des communes de moins de 1 000 habitants et les groupements de communes 

regroupant moins de 15 000 habitants) 

Madame Le Maire expose qu’aux termes de l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les 

emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 

l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps 

complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.  

Dans le cadre de la location et l’entretien du bâtiment communal salle polyvalente, la commune de Sury-aux-

Bois  souhaite créer un emploi permanent d’Adjoint technique territorial à temps non complet (3h30/35ème) 

annualisé pour exercer les fonctions d’entretien et réservation de la salle polyvalente à compter du 1er 

septembre 2025  

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière technique au grade d’adjoint 

technique. 

Si l’emploi n’est pas pourvu par un fonctionnaire, il pourra être occupé par un agent contractuel relevant de 

la catégorie C dans les conditions fixées à l’article L.332-8 3° du Code général de la fonction publique.  



L’agent contractuel sera alors recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an et au 

maximum pour une durée initiale de 3 ans. 

Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets n°2019-

1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois 

publics. 

Ce contrat sera renouvelable par reconduction expresse en respectant la procédure de recrutement 

mentionnée ci-dessus. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période 

maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. Sa rémunération sera 

calculée par référence à l’échelle indiciaire du grade d’Adjoint technique territorial 2ème classe au maximum 

sur l’indice majoré 377.La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions 

occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l’agent contractuel ainsi que 

son expérience. 

Au regard de ces éléments il est donc proposé au Conseil municipal de créer un emploi permanent d’adjoint 

technique de 2ème classe à temps non complet (3h30/35ème), de catégorie C de la filière technique et à 

Madame le Maire à recruter éventuellement un contractuel sur le fondement de l’article L.332-8 3° du Code 

général de la fonction publique.Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles 

L.1111-1, L.1111-2 Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.2, L.7 et L.332-8 

3°,Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 1, 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale, 

Vu le tableau des effectifs, 

Considérant le besoin de la collectivité territoriale mentionné ci-dessus, 

Le conseil municipal  décide  

Article 1 : De créer l’emploi permanent d’adjoint technique à temps non complet (3h30/35èmeannualisées) de 

catégorie C de la filière technique au grade d’adjoint technique territorial 2ème classe  pour exercer les 

fonctions d’entretien et réservation de la salle polyvalente 

Article 2 :De modifier, en conséquence, le tableau des effectifs comme suit, à compter du 1er septembre 

2025. : 

Article 3 :D’autoriser Madame le Maire à recruter un agent contractuel sur le fondement de l’article L.332-8 

3° du Code général de la fonction publique et à signer le contrat afférent. 

Article 4 :De préciser que ce contrat sera d’une durée initiale de 1 an renouvelable expressément, dans la 

limite de 3 ans. 

Article 5 :De préciser que la rémunération sera fixée en référence à l’échelle indiciaire du grade d’adjoint 

technique territorial ou par référence à l’indice majoré minimum 377. 

Article 6 :Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal  

Article 7 :Que Madame le Maire est chargé(e) de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération 

 

 

 

 



 

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01 SEPTEMBRE 2025 

 

 

Grade 

 

Catégorie 

 

Nombres 

d’heures 

 

Temps du poste 

Vacance  

du poste 

 

Adjoint Technique de 1er Classe 

 

Titulaire 

 

35h00 

 

Temps Complet 

 

Pourvu 

Adjoint Technique de 2ème Classe  Titulaire 08h00 Temps non complet Pourvu 

Adjoint Technique de 2ème Classe Titulaire 35h00 Temps Complet Pourvu 

Adjoint Administratif Principal  

Territorial de 1ère Classe 

secrétaire générale de mairie 

Titulaire 29h00 Temps non Complet Pourvu 

Adjoint Administratif Territorial 

de 2ème Classe 

Titulaire 27h00 Temps non Complet Pourvu 

Adjoint d’Animation de  1ère 

Classe 

Titulaire 25h00 Temps Non Complet Pourvu 

Adjoint d’Animation de 2ème 

classe 

Titulaire 26h15 Temps Non Complet Pourvu 

Adjoint d’Animation de 2ème 

classe 

Titulaire 25h30 Temps Non Complet Pourvu 

Adjoint technique de 2ème classe Titulaire 3h30  Temps Non Complet Pourvu 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

DECIDE : d’adopter le tableau des effectifs ainsi proposé. 

 

Votants  11 Pour    11 Contre  0  Abstention   0 

AFFAIRES DIVERSES 

Eglise : travaux toiture église : des devis sont à demander à différentes entreprises pour les 

réparations. 

Voirie : l’entreprise JACQUET est retenue pour des travaux à côté des containers square Bauche 

ALSH Mercredi Vitry aux Loges madame le Maire a rendez-vous avec le maire de Vitry aux Loges  

Opération ramassage des déchets le 27.09.2025 à 14h00. 

Repas d’Automne 26 octobre 2025 à 12h00 

Spectacle de noël 14 décembre 2025 à 15h00 

Vœux du Maire 17 janvier 2026 à 18h00  

Le gymnase de Vitry aux Loges peut être mis à disposition de l’école de Sury aux Bois selon des 

créneaux horaires  

La séance est levée à 22h00 
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